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1. Introduction 

Les opérations de dragage d’entretien et d’immersion des sédiments dragués de la partie 

estuarienne (aval du front de salinité) des accès nautiques du Port Autonome de Rouen sont 

autorisées au titre de la Loi sur l’Eau et de la Loi immersion par arrêté préfectoral du 26 octobre 2004. 

Cet arrêté définit les principes de contrôles et de suivis à mettre en œuvre par le pétitionnaire. 

Le présent document présente les principaux résultats du suivi pour 2005 sur la base du 

protocole mis en place et validé par le comité de suivi en décembre 2005. 

Ces suivis concernent : 

- le suivi des opérations de dragage 

o Quantité des sédiments dragués 

o Qualité chimique et bactériologique des sédiments dragués 

- le suivi des opérations d’immersion 

o Quantité des sédiments clapés 

o Suivi bathymétrique des zones de dépôt 

- le suivi de l’impact des clapages 

o Qualité des sédiments 

o Qualité de l’eau 

Un point est également effectué sur l’état d’avancement des études et réflexions en cours. 
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2. Rappel sur les opérations 

2.1. Le dragage 

L’autorisation préfectorale porte sur la réalisation des opérations de dragage d’entretien de la 

partie estuarienne des accès nautiques au Port de Rouen (chenal de navigation, souilles des  quais et  

des appontements) pour assurer le maintien des performances des accès nautiques. Les zones de 

dragage sont  : 

· Le chenal de navigation et ses talus  depuis la limite aval de l’engainement (amorce du 

chenal par rapport au fond avoisinant de l’estuaire) jusqu’au front de salinité (PK 325) en 

amont de Port Jérôme.  

Les zones de dragage, au nombre de 5, sont localisées sur la figure 1 : zones 1, 2, 3, 4 

et zone amont de Z4. 

Figure 1 : Localisation des zones de dragage dans le chenal de navigation 

 

· Les installations portuaires   comprenant (Cf. figure 2) : 

- les postes à quai en Seine d’Honfleur situés en aval du Pont de Normandie, sur 

la rive gauche de la Seine ; 

- les appontements de Fatouville et de Graves-Honfleur (AGH) situés en rive 

gauche de la Seine, en amont du Pont de Normandie. 

- le poste à quai de Radicatel, installé en amont du Pont de Tancarville. 
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Figure 2 : Localisation des installations portuaires 

Les principales zones de dragage sont Z1-Z2 appelé communément « zone de l’Engainement 

et Z4-QSH appelé « zone de la Brèche.  

Les dragages sont réalisés par des 

dragues aspiratrices en marche (DAM) utilisant 

la technique hydraulique. A ce jour, c’est 

essentiellement la DAM Daniel Laval, d’une 

capacité de 5000 m3 en puits qui est en activité 

pour le Port de Rouen dans l’estuaire. 

 

Photo 1 : Drague Daniel Laval

En raison des variations du régime hydraulique de la Seine et des conditions météorologiques, 

les quantités draguées sont très variables d’un mois sur l’autre. Cette variabilité des paramètres 

naturels ne permet pas de fixer par avance un volume définitif de sédiments à draguer. A titre 

d’illustration, la moyenne des volumes de travaux de maintien des profondeurs du chenal et des 

installations portuaires estuariennes, est de l’ordre de 4 millions de m 3 in situ  (d=1 ,8) par an de 

sédiments sur les 5 dernières années (fourchette de 3,6 à 4,3 millions de m3) 

Les interventions de dragage d’entretien sont de 3 natures différentes :  

· Les dragages permanents  du fait des taux de sédimentation importants. Ces dragages 

ont lieu essentiellement sur la zone 1 et la zone 4. 

· Les dragages périodiques  qui concernent les quais d’Honfleur, les appontements et le 

reste de la partie estuarienne du chenal de navigation. 

· Les dragages exceptionnels   issus d’évènements exceptionnels, tels des tempêtes,… 

La fréquence et la répartition des travaux dépend notamment de l’intensité de la sédimentation 

(conditions hydrosédimentaires) pour assurer les conditions de sécurité satisfaisante pour la 

navigation et par là-même des conditions météorologiques et hydrauliques du fleuve. 
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2.2. Les zones d’immersion 

L’autorisation préfectorale porte également sur l’immersion des sédiments de dragage. 

Les opérations d’immersion par clapage des sédiments dragués font suite aux opérations de 

chargement.  

Les sédiments dragués pour l’entretien des fonds de la partie estuarienne du chenal de 

navigation sont clapés sur trois sites : 

· en mer dans la zone du Kannik , lieu principal de clapage des sédiments du Port de 

Rouen, utilisé toute l’année. Ce sont environ 3 500 000 m3 de sédiments / an en 

moyenne (+/- 10 %) qui sont clapés sur ce secteur. 

· dans la Zone Intermédiaire , pour une partie minoritaire des sédiments dragués au 

niveau de la Brèche (Z4) et en amont et représentant en moyenne 500 000 m3 par an. 

Cette zone est utilisée uniquement entre octobre et avril. 

· dans la Zone Temporaire Amont , zone de clapage d’urgence et d’intempéries, pour un 

volume moyen estimé inférieur à 100 000 m3, variable selon les conditions 

météorologiques. 

Ces trois sites sont localisés sur la figure 3. 

SSSSSSSSSS
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Site du Kannik

Zone Intermédiaire

Zone Temporaire
Amont

 

Figure 3 : localisation des 3 sites d’immersion 
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3. Suivi des opérations de dragage 

3.1. Suivi de l’activité dragage  

3.1.1. Registre de suivi 

Pour s’assurer du respect des prescriptions lors de l’exécution des travaux de dragage, le Port 

Autonome tient à disposition du Service chargé de la Police de l’Eau le registre de suivi quotidien des 

travaux de dragage. 

Ce registre est issu du système d’acquisition en continu des données de production qui 

équipe la drague afin de suivre les travaux de dragage. Une synthèse hebdomadaire avec 

cartographie est également disponible. 

3.1.2. Quantité de sédiments dragués 

D’après l’analyse des volumes dragués, les dragages d’entretien du chenal d’accès au Port de 

Rouen et des installations portuaires à l’aval de la limite de salinité sont de l’ordre de 4,5 millions 

de m3 in situ (d = 1,8) pour l’année 2005. 

Le tableau 1 présente les volumes de sédiments dragués par mois pour l’année 2005 et pour 

chaque zone de dragage. 

 

Engainement Brèche 
Mois  

Z1 Z2-3 Z4 
Z4 amont  TOTAL 

Janvier 70 375 / 211 265 14 920 296 560 

Février 162 035 2 344 273 188 / 437 567 

Mars 146 359 / 181 872 765 328 996 

Avril 163 880 / 260 840 7 647 432 367 

Mai 78 116 / 216 854 12 406 307 376 

Juin 139 821 / 291 576 3 099 434 496 

Juillet 141 081 / 205 270 / 346 351 

Août 223 129 / 116 946 101 767 441 842 

Septembre 260 808 / 39 418 25 969 326 095 

Octobre 342 371 18 987 116 795 22 084 500 237 

Novembre 363 808 / 191 762 6 581 562 151 

Décembre 65 998 27 387 55 413 15 952 164 750 

Total 2 157 781 48 718 2 161 199 211 090 4 578 788 

Tableau 1 : Volumes dragués dans le chenal de Rouen en 2005 (m3 in situ d = 1,8) 



PORT AUTONOME DE ROUEN 
Dragage et immersion : rapport de suivi 

Comité de suivi – Mai 2006 8

On peut observer que les volumes dragués sont plus importants sur les zones Z1 (secteur de 

l’Engainement) et Z4 (secteur de la Brèche) qui correspondent aux principales zones de dragage du 

Port. 

Les quantités de sédiments draguées sur ces zones sont du même ordre de grandeur 

(2,15 millions de m3 in situ de sédiments) contrairement aux années précédentes où les quantités 

draguées à l’Engainement étaient très nettement plus importantes qu’à la Brèche. Ceci est 

principalement lié à deux facteurs : 

· l’hydrologie extrêmement faible de la Seine en 2004 et 2005 dont la conséquence est la 

remontée des sédiments vers l’amont ; 

· la réalisation de Port 2000 dont les effets attendus sont une légère diminution des 

volumes à l’aval (ordre de 5 %) et une augmentation des volumes à l’amont (15 à 25 %). 

On peut également noter que, du fait de l’hydrologie extrêmement faible de la Seine, les 

volumes dragués sur la zone Z4 amont sont plus importants que les autres années (< 20 000 m3 in 

situ en moyenne). 

3.2. Qualité chimique des sédiments du chenal d’acc ès 

3.2.1. Méthodologie 

Le suivi de la qualité des sédiments dragués a pour objectif d’évaluer le niveau de 

contamination de ces sédiments par rapport aux normes GEODE (N1 et N2) et de suivre leur 

évolution. 

La qualité des sédiments de dragage fait l’objet d’un suivi régulier annuel par le Port 

Autonome de Rouen depuis plus de 10 ans. 

De façon à prendre en compte les variations saisonnières possibles, le protocole 

d’échantillonnage pour les analyses chimiques des sédiments prévoit la réalisation de deux 

campagnes par an : une campagne au printemps et une campagne à l’automne. 

Les échantillons de sédiments sont prélevés sur cinq zones homogènes, réparties de la façon 

suivante : 

· zone de dragage de la Brèche (Z4) : 2 échantillons BR1 et BR2 correspondant 

actuellement aux parties amont et aval du Pont de Normandie. 

· zone de l’Engainement (Z1-Z2) : 3 échantillons ENG1, ENG2 et ENG3 situés 

respectivement entre les bouées 8-10, 6-8 et 4-6. 

Ces cinq zones homogènes sont localisées sur la figure 4. 
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Figure 4 : Localisation des zones homogènes 

Les prélèvements sont effectués avec une benne Shipeck ou similaire et envoyés pour 

analyse au Laboratoire ETSA de ROUEN. Les analyses sont effectuées pour les paramètres définis 

par la Circulaire du 14 juin 2000.  

3.2.2. Métaux lourds 

Résultats des analyses en 2004 et 2005 

Le Groupe d’Etude et d’Observation sur les Dragages et l’Environnement (GEODE) a défini 

des valeurs de référence pour les métaux lourds pour les sédiments dragués dans les ports français 

destinés à être immergés en mer. Ces valeurs ont été officialisées par l’arrêté interministériel du 

14 juin 2000 : 

· le niveau 1  est la valeur plafond pour une immersion des sédiments de dragage sans 

étude complémentaire ; 

· le niveau 2  est la valeur plafond au-delà de laquelle l’immersion des sédiments de 

dragage est susceptible d’interdiction, en particulier, si elle ne constitue pas la solution la 

moins dommageable pour l’environnement marin par rapport à des solutions in situ ou 

terrestres ; 

· entre les deux niveaux, l’éventualité de l’immersion est soumise à des études 

complémentaires. 

Les quatre graphes ci-après présentent les teneurs en métaux lourds des sédiments en 2004 

et 2005. Les carrés représentent les valeurs moyennes sur les zones de dragage (respectivement 

l’Engainement et la Brèche), et les barres montrent la plage des valeurs extrêmes observées sur la 

totalité des échantillons de la zone. 
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Figure 5 : Graphiques représentant les teneurs en métaux lourds dans les sédiments de dragage 
comparées aux niveaux GEODE 

Ainsi, en 2004 et 2005, aucune des teneurs moyennes en métaux lourds des zones de 

l’Engainement et de la Brèche ne dépasse le niveau 1 de qualité des sédiments. 

On peut cependant noter une valeur extrême au niveau de la Brèche pour le mercure en 2005 

qui dépasse légèrement le niveau 1 de GEODE. Cette valeur correspond à l’échantillon situé en 

amont du Pont de Normandie, échantillon qui présente la plus forte proportion de fines (87 %) sortant 

des fractions habituellement rencontrées (0-40 %). 

Des teneurs du même ordre avaient été observées en 2001 sur ce secteur mais n’ont pas été 

confirmées en 2002, 2003 et 2004 (Cf. annexe 1). Cela correspond vraisemblablement à des apports 

ponctuels et temporaires de vase. 

Il faut noter qu’en 2005, deux campagnes de prélèvement ont été réalisées conformément à la 

méthodologie indiquée dans le protocole de suivi : une campagne en avril et une campagne en 

octobre 2005. Les teneurs plus élevées en mercure ont été observées sur un échantillon de la Brèche 

en octobre 2005. La campagne d’avril n’a, par contre, montré aucun dépassement de N1 sur ce 

même point. 

Le tableau 2 représente les teneurs moyennes en métaux lourds des sédiments de dragage 

pour les deux campagnes de 2005. Les résultats ne montrent pas de variations saisonnières notables 

pour l’ensemble des métaux analysés. Quelques écarts peuvent être observés entre les teneurs 

mesurées à la Brèche et celles de l’Engainement en particulier pour le chrome et le zinc (deux fois 

plus élevées au niveau de la Brèche). 
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On peut noter que les teneurs rencontrées dans les sédiments de ces deux zones de dragage 

restent proches des bruits de fond géologiques (CETE,1970), géochimiques (GEODE) et des valeurs 

moyennes naturelles trouvées dans le Bassin Seine Normandie. 

 

Métaux 
lourds 

Engainement Brèche 
Niveau  

N1  

Bruit de fond 
sédiments 

anciens 

Bruit de fond 
sédiments 

côtiers 

Teneurs 
naturelles Bassin 
Seine Normandie  

mg/kg sec Avr 2005 Oct 2005 Avr 2005 Oct 2005 (GEODE)  (CETE, 1970) (GEODE) (AESN, 1989) 
As 

Cd 

Cu 

Cr 

Hg 

Ni 

Pb 

Zn 

5,7 

0,36 

16,6 

28,3 

0,17 

10 

26,3 

54,6 

4,7 

0,3 

7,6 

29,3 

0,11 

5,3 

24,3 

45 

4,1 

0,4 

19 

48 

0,08 

10 

27 

78 

6,3 

0,5 

17 

58 

0,3 

10,5 

37,5 

91 

25 

1,2 

45 

90 

0,4 

37 

100 

276 

6-10 

0,2-0,3 

5-14 

17-70 

0,02-0,25 

9-25 

2,5-35 

26-75 

4,4 

0,5 

35 

45 

0,2 

20 

47 

115 

- 

0,75 

12,5 

25 

0,1 

12,5 

30 

100 

Tableau 2 : Teneurs moyennes en métaux lourds des sédiments de dragage (en mg/kg de mat sèche). 

Il n’y a pas eu d’analyse spécifique en 2005 concernant les appontements et quais concernés 

par les dragages d’entretien. Une campagne est prévue pour 2006 pour les trois secteurs concernés 

(Honfleur, Fatouville et Radicatel). 

Il faut noter que pour les postes à quai en Seine d’Honfleur sur la rive gauche de la Seine, la 

nature et la qualité chimique des matériaux sont très proches des sédiments de la Brèche (en 

particulier de BR1 situé en aval du Pont de Normandie). 

Historique des teneurs en métaux lourds dans les sé diments 

Le Port Autonome de Rouen réalise depuis 1991 des suivis réguliers de la qualité chimique de 

ses sédiments de dragage. 

Les courbes d’évolution sur la période 1991/2006, présentées en annexe 2, montrent que 

pour chacune des deux zones principales de dragage, les teneurs moyennes en métaux lourds sont 

largement inférieures au niveau N1 de GEODE pour tous les métaux, à l’exception du Cadmium et du 

Mercure pour le début des années 90 

.

Pour le Cadmium, les teneurs étaient 

proches du niveau 1 au début des années 90. 

Depuis, on observe une diminution  

progressive pour atteindre des teneurs 

représentant le 1/3 de N1, proches du bruit de 

fond. 

A noter que le pic observé en 2000 est 

lié à l’augmentation de fines argileuses. 

 

 

 

 

 

Figure 6 : Evolution des teneurs en Cadmium depuis 1991 
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Pour le Mercure, les seuls 

dépassements du seuil N1 ont été observés en 

1992/1993. 

On note cependant des variations des 

teneurs avec des hausses en 1998 et 2001 et 

des baisses sensibles en 1994 et 2002- 2003 

 

 

 

 

 

 

         Figure 7 : Evolution des teneurs en mercure depuis 1991 

 

3.2.3. Les micropolluants organiques 

Les Polychlorobiphényls (PCB) 

Les PCB se composent de plusieurs congénères analysés séparément par la méthode de la 

chromatographie en phase gazeuse. C’est la somme de 7 de ces congénères qui est pris en compte 

dans les différentes valeurs guides concernant les sédiments. 

Les niveaux N1 et N2 de référence pour les PCB totaux sont désormais fixés par l’arrêté 

interministériel du 14 juin 2000 : 

· Niveau N1 : 500 µg/kg sec 

· Niveau N2 : 1 000 µg/kg sec 

Les résultats des analyses de PCB concernant les sédiments de dragage sur les zones de 

l’Engainement et de la Brèche sont repris dans le tableau 3. 

 

Zone Année 2005 
Somme des PCB 

(µg/kg) 

Engainement 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

7 

20,9 

11,5 

Brèche 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

7 

65,3 

24,2 

Tableau 3 : Teneurs en PCB des sédiments de dragage 

Les PCB sont peu présents dans les sédiments dragués dans le chenal du Port de ROUEN. La 

qualité des sédiments est très satisfaisante puisque tous les échantillons présentent des teneurs 

largement inférieures au niveau N1, que ce soit à l’Engainement ou à la Brèche.  

L’analyse par congénère ne montre également aucun dépassement du niveau N1 

(Cf. annexe 3). 

 

 Mercure 
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Les composés organostanniques (MBT, DBT, TBT) 

Pour les composés organostanniques dans les sédiments de dragage, il n’existe pas de 

niveaux officiels. Au sein de GEODE, des niveaux ont été proposés par l’IFREMER et sont en cours 

de discussion. Ces niveaux sont : 

· « Niveau N1 : 20 µg/kg » 

· « Niveau N2 : 400 µg/kg ». 

Les résultats des analyses en TBT et ses dérivés sur les sédiments de dragage sont 

représentés sur le tableau 4. 

 

Zone Année 2005 MBT DBT TBT 

Engainement 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

2 

2 

2 

2 

3,2 

2,2 

2 

2,6 

2,1 

Brèche 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

2 

2,5 

2,1 

2 

5,9 

3,1 

2 

2 

2 

Tableau 4 : Teneurs en MBT, DBT et TBT des sédiments de dragage 

Les analyses montrent que les teneurs en TBT et ses dérivés (MBT, DBT) sont très faibles 

dans les sédiments de dragage aussi bien au niveau de l’Engainement que de la Brèche et sont très 

inférieures au niveau 1 en cours de discussion. 

Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

Les HAP se composent d’un grand nombre de produits constitués de plusieurs noyaux 

aromatiques qui doivent faire l’objet d’un suivi régulier. C’est la somme de 16 des plus représentatifs 

d’entre eux qui est prise en compte pour les sédiments. Il n’existe pas à ce jour de norme française 

sur ces composés (les niveaux de ces substances sont actuellement en cours de discussion au sein 

de GEODE). 

La somme des 16 HAP est repris dans le tableau 5 pour les zones de l’Engainement et de la 

Brèche. 

Zone Année 2005 
Somme des 16 

HAP (µg/kg) 

Engainement 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

51 

853 

385 

Brèche 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

272 

1413 

708 

Tableau 5 : Teneurs en HAP des sédiments de dragage 

Les valeurs de la somme des 16 HAP en 2005 sont faibles (0,3 à 0,7 mg/kg) comparées à 

celles de 2001 (1,65 à 1,81 mg/kg). 
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3.2.4. Analyse du risque lié aux sédiments de draga ge 

L’analyse du risque lié au clapage des sédiments de dragage a été effectuée à partir de la 

démarche mise au point par l’IFREMER et GEODE (logiciel GEODRISK). Cette démarche permet le 

calcul d’un « score de risque » lié à l’immersion des sédiments de dragage. 

Les résultats pour les sédiments de dragage du chenal de navigation pour les deux zones 

draguées sont présentés dans le tableau 6. Ils montrent que les scores de risque contaminant sont 

faibles à négligeables (toujours inférieurs à 1) pour tous les échantillons analysés en 2005. 

 

 Avril 2005 Octobre 2005 Score maximum 2005 

Brèche 0,1 (faible) 0,3 (faible) 1 (faible) 

Engainement 0 (négligeable) 0,1 (faible) 0,4 (faible) 

Tableau 6 : Résultats de Geodrisk des deux zones de dragage du Port 

3.3. Suivi de la qualité bactériologique des sédime nts 

3.3.1. Méthodologie 

Les sédiments peuvent jouer un rôle important de réservoir de bactéries fécales, en fonction 

notamment de la contamination du milieu, des conditions hydrodynamiques et du temps de résidence. 

Aucune norme sanitaire n’existe actuellement en ce qui concerne la qualité bactériologique 

des sédiments. C’est pourquoi, le Port Autonome de Rouen a confié le soin à Mme PETIT (Université 

de Rouen) de concevoir une démarche pratique d’analyse. Cette démarche vise à rechercher les 

flores de contaminations récentes et passées par un bilan préalable, qu’il y aura lieu de compléter en 

cas d’abondance des flores indicatrices récentes. 

Compte tenu de la bonne qualité bactériologique des sédiments dragués, il est proposé de 

réaliser une analyse bactériologique complète tous les trois ans sur les échantillons représentatifs des 

cinq zones homogènes de l’Engainement et de la Brèche. 

L’analyse complète de la flore comprend les coliformes thermotolérants, les streptocoques 

fécaux, Escherichia Coli, les Salmonelles et les spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices 

(remplace l’analyse de Clostridium perfringens, qui n’est pas accessible avec la technologie actuelle 

du laboratoire). 
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3.3.2. Qualité bactériologique des sédiments de dra gage 

Une analyse complète de la qualité bactériologique des sédiments a été réalisée en 2005 

conformément au protocole de Mme PETIT. Le tableau 7 fournit les concentrations en bactéries 

trouvées dans les sédiments des zones de dragage de l’Engainement et de la Brèche. 

 

Zone (/g) 
Coliformes 

Thermotolérants 
Streptocoques 

fécaux 

Spores de bactéries 
anaérobies sulfito-

réductrices 
E. Coli Salmonelles  

Engainement 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

15 

230 

112 

0,36 

4,3 

1,8 

90 

600 

266 

9,3 

23 

15,7 

0 

0 

0 

Brèche 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

230 

930 

580 

0,36 

3,8 

2 

500 

1200 

850 

4,3 

230 

117 

0 

0 

0 

Tableau 7 : Qualité bactériologique des sédiments de dragage 

Les concentrations en flores indicatrices récentes (coliformes thermotolérants, streptocoques) 

sont très faibles. Il y a peu d’E Coli et on peut noter l’absence de salmonelles. De même, aucune 

contamination passée d’origine fécale n’est observée de façon significative (bactéries sulfito-

réductrices anaérobies). 

Cette bonne qualité bactériologique est liée à l’absence de rejet urbain à proximité des zones 

de dragage et au remaniement régulier des sédiments. Ces résultats ont été fournis pour information 

à Mme PETIT. 
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4. Suivi des opérations d’immersion 

4.1. Suivi de l’activité immersion 

4.1.1. Registre de suivi 

Le registre de suivi quotidien des immersions est consultable au Port Autonome. Il est issu du 

système d’acquisition en continu des données de production qui équipe la drague et dans lequel on 

retrouve entre autre, pour chaque cycle : 

· les dates et heures de départ du lieu de chargement et de rejet dans la zone 

d’immersion 

· le volume ou le tonnage immergé à chaque clapage 

· les coordonnées précises des segments de clapage. 

4.1.2. Plan de clapage 

Pour le site du Kannik, un plan de clapage est proposé afin de répartir au mieux les dépôts. La 

zone autorisée pour l’immersion au Kannik a été découpée en 7 zones numérotées A, B, C, D, E, F, et 

G (Cf. figure 8). 

Les zones A, B, C et D sont les zones de clapage utilisées en alternance par rotation 

annuelle : 

· de mai 2006 à mai 2007 : zone C 

· de mai 2007 à mai 2008 : zone D 

· de mai 2008 à mai 2009 : zone A 

· de mai 2009 à octobre 2009 : zone B 

La zone B constitue une zone de clapage permanente, en cas de mauvaise météo, pendant 

toute cette période. 

Les zones E, F et G sont destinées aux clapages des petites dragues ou dragues moyennes 

(pour la zone E : 5 000 m3 maxi) en conditions de pleine mer avec gros coefficient de marée en règle 

générale. 

Pour la période d’octobre 2004 jusqu’à mai 2006 les clapages ont été réalisés sur les zones E 

et C. 
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Figure 8 : Plan de clapage proposé 

4.1.3. Bilan des quantités clapées par sites de dép ôt 

Le tableau 7 présente la répartition mensuelle en volume in situ des sédiments immergés sur 

chaque site pour l’année 2005. 

On peut ainsi observer que 90 % des sédiments dragués dans le chenal de navigation du Port 

sont clapés au Kannik, représentant 4,15 millions de m3 (volume in situ d = 1,8). 

La zone intermédiaire est utilisée à partir du mois d’octobre et ce, jusqu’au mois d’avril, 

conformément à l’arrêté préfectoral. Les quantités clapées sur ce site en 2005 (de l’ordre de 

400 000 m3) sont inférieures à la limite de 500 000 m3/an fixée par le Port Autonome de Rouen et 

correspondant à la capacité de clapage du site. 

La zone temporaire amont, comme indiqué dans le dossier d’enquête publique n’est utilisée 

qu’en cas d’urgence pour la sécurité de la navigation ou en cas de mauvaises conditions 

météorologiques. Les quantités clapées sont très faibles en 2005 (28 000 m3) et sont très inférieures à 

100 000 m3. On peut observer que l’utilisation de ce site est très ponctuelle et plutôt répartie pendant 

la période hivernale (lié à des raisons météo).  
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Mois Kannik Zone Intermédiaire Zone temporaire amon t 

Janvier 168 447 125 343 2 769 

Février 399 463 35 443 2 662 

Mars 327 522 / 1 474 

Avril 351 787 80 581 / 

Mai 298 368 / 9 006 

Juin 431 840 / 2 656 

Juillet 346 351 / / 

Août 441 842 / / 

Septembre 326 095 / / 

Octobre 450 330 49 907 / 

Novembre 474 405 84 286 3 460 

Décembre 133 368 25 337 6 040 

TOTAL 4 149 818 400 897 28 067 

Tableau 8 : Répartition par sites d’immersion des sédiments dragués (m3 in situ d = 1,8) 

4.2. Suivi bathymétrique des zones de dépôt 

L’objectif du suivi bathymétrique est de contrôler la répartition des dépôts et leur évolution 

morphologique.  

Pour le dépôt du Kannik, les levés bathymétriques pour 2005 et 2006 figurent en annexe 4. Le 

levé de 2005 a été réalisé en juillet et est comparé au levé de mai 2006. Un levé différentiel entre ces 

deux plans a été effectué pour permettre la comparaison. 

On peut ainsi observer que, sur cette période, les modifications sur le dépôt du Kannik se 

situe principalement sur la partie Nord correspondant à la zone E du plan de clapage et surtout sur la 

partie Nord Ouest correspondant à la zone C du plan de clapage.  

Des modifications des fonds de l’ordre de 30 à 40 cm sont également observées sur la partie 

Sud correspondant à la zone G et liées à l’utilisation ponctuelle de dragues plus petites que la drague 

Daniel Laval. 

Pour la Zone Temporaire amont, les levés bathymétriques 2005 et 2006 figurent en annexe 5. 

On peut remarquer que les dépôts de sédiments, très limités sur ce secteur, n’entraînent aucune 

modification des fonds du fait que c’est un site dispersif. Les sédiments ne restent pas en place. On 

peut même noter une légère érosion entre 2005 et 2006 sur la partie la plus aval du site. 
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Pour la Zone Intermédiaire, les levés bathymétriques ont été réalisés en septembre (avant 

utilisation du site et en mai après son utilisation). Les levés qui figurent en annexe 6 sont donc le levé 

de septembre 2004 et mai 2005 ainsi que le levé de septembre 2005. Le levé de mai 2006 est en 

cours de réalisation. 

On peut cependant établir un comparatif pour l’utilisation de ce site sur la période d’octobre 

2004 à avril 2005. Les levés bathymétriques montrent qu’il n’y a pas de modification des fonds lié aux 

dépôts effectués sur la période considérée. Ces dépôts sont restés inférieurs au volume admissible 

d’immersion estimé de 500 000 m3/ an et basé sur le calcul du volume évacué par les agents 

hydrodynamiques. 

On peut noter que cette zone est même en légère érosion, ce qui montre bien les conditions 

hydrodynamiques fortes du site.  

Un levé bathymétrique a également été effectué en septembre 2005, avant utilisation du site 

pour la période d’octobre 2005 à avril 2006. Le levé bathymétrique de mai 2006 est en cours de 

traitement. 

On peut cependant noter que l’évolution des fonds entre mai et septembre 2005 est resté 

relativement stable sur cette zone (voire en légère érosion). 
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5. Suivi de l’impact des clapages 

5.1. Suivi de la qualité des sédiments 

5.1.1. Méthodologie 

La majorité des sédiments clapés au Kannik (»70 %) reste sur place. Il s’agit principalement 

des sables. Les fines (»30 %), quant à elles, sont emportées par les courants de marée et recirculent 

dans l’estuaire, rejoignant le fond turbide général d’origine. 

Les autres sites d’immersion (Zone Intermédiaire et Zone Temporaire Amont) sont des sites 

dispersifs à l’hydrodynamisme fort. Aucun dépôt pérenne n’y est possible. 

Le suivi des sédiments des zones d’immersion n’est donc effectué que sur le dépôt du Kannik. 

Deux zones sont actuellement suivies  (Cf. figure 9) :  

· KA1 : zone représentative du dépôt plus récent  

· KA2 : zone représentative des dépôts plus anciens. 

 

 

Figure 9 : Localisation des zones KA1 et KA2 

Un échantillon représentatif de chaque zone est constitué à partir de plusieurs prélèvements 

unitaires et est envoyé au Laboratoire pour analyses. Les paramètres suivis sont ceux préconisés 

dans la Circulaire du 14 juin 2000. 
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5.1.2. Métaux lourds 

Résultats des analyses en 2004 et 2005 

Les résultats des analyses en métaux lourds obtenus pour les sédiments du Kannik en 2004 

et 2005 sont représentés sur la figure . 

On peut observer que les sédiments présentent des teneurs en métaux lourds largement 

inférieures au niveau N1 de GEODE.  

Cette bonne qualité de sédiments est due à la très faible proportion de vase au Kannik. 

Qualité des sédiments de dragage au Kannik
2004

As Cd Cu Cr Hg Ni Pb Zn

N2

N1

 

Qualité des sédiments de dragage au Kannik
2005

As Cd Cu Cr Hg Ni Pb Zn

N2

N1

 

Figure 10 : Graphes représentant les teneurs en métaux lourds dans les sédiments du Kannik comparés 
aux niveaux GEODE 

Historique des teneurs en métaux lourds  

Les analyses effectués depuis 1989 sur les sédiments du Kannik confirment la faible 

contamination des sédiments (Cf. courbe d’évolution en annexe 7). Les teneurs moyennes sont 

toujours restées très largement inférieures au Niveau N1 durant cette période. 

5.1.3. Micropolluants organiques 

Les résultats des analyses concernant les Polychlorobiphényls (PCB), les composés 

organostanniques et les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) dans les sédiments du 

Kannik pour l’année 2005 sont repris dans le tableau 9. 

Les analyses montrent que les sédiments constituant les fonds du site d’immersion du Kannik 

sont de bonne qualité. 

Les PCB sont quasi-absents des sédiments (teneurs inférieures au seuil de détection 

analytique). Il en est de même pour le TBT et ses produits de dégradation.  

Les concentrations en HAP sont très faibles : de nombreux congénères ont également des 

teneurs inférieures au seuil de détection analytique. 
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2005 SSSS 7 PCB (µg/kg) MBT DBT TBT SSSS 16 HAP 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

< 7 

< 7 

< 7 

< 2 

< 2 

< 2 

< 2 

< 2 

< 2 

< 2 

< 2 

< 2 

28,9 

44,3 

35,8 

Niveau N1 

Niveau N2 

500 

1000 

  (20) 

(400) 

 

Tableau 9 : Teneurs en micropolluants organiques des sédiments du Kannik (2005) 

5.2. Suivi de la qualité de l’eau 

En 2005, un contrôle uniquement bactériologique a été effectué sur l’eau au droit de la zone 

de clapage du Kannik, conformément au protocole mis en place par Mme PETIT. Les prélèvements 

ont été effectués en octobre 2005. 

Les résultats sont présentés dans le tableau 10. L’eau de la zone d’immersion du Kannik ne 

présente pas de contamination d’origine fécale : les germes sont quasi absents. L’eau est conforme à 

la norme de qualité bactériologique pour l’eau de baignade. 

 

Paramètres Unité KA1 KA2 

Coliformes thermotolérants 

Streptocoques fécaux 

Spores de bactéries anaérobies sulfito-réductrices 

Eschérichia coli 

Salmonelles 

/ 100 ml 

/ 100 ml 

/ 100 ml 

/ 100 ml 

/l 

92 

< 30 

< 10 

< 30 

Absence 

< 30 

74 

< 10 

< 30 

Absence 

Tableau 10 : Qualité bactériologique des eaux du Kannik 

Pour 2006, un contrôle intégrant les éléments discutés lors de l’établissement du protocole de 

suivi en décembre 2005 est prévu. Les prélèvements seront réalisés courant juin. 
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6. Etudes et réflexions 

6.1. Benthos  

Afin d’évaluer l’impact des dépôts sur le benthos dans l’estuaire, le Port Autonome prévoit la 

réalisation d’un suivi du benthos tous les cinq ans sur la zone de dépôt du Kannik et la zone 

Intermédiaire et leurs zones d’influence. Une campagne complète sur ces zones sera effectuée en 

2008-2009. 

Le Port a cependant travaillé en collaboration avec le GIP Seine Aval dans le cadre des 

recherches et suivis effectués sur la partie orientale de la Baie de Seine. 

Cette partie orientale de la baie de Seine fait l’objet d’une prospection tous les cinq ans d’une 

soixantaine de stations de macrobenthos dans le but d’étudier l’évolution de leur structuration spatio-

temporelle. Sur ces 60 stations, une trentaine se trouvent dans l’estuaire mais aucune n’est présente 

dans l’espace située entre les digues. 

Le Port Autonome a donc souhaité que soient prospectées huit stations supplémentaires, 

toutes localisées dans la zone endiguée. Ces stations sont localisées sur la figure 11. Elles intègrent 

le chenal de navigation et en particulier, les deux zones de dragage de la Brèche et de l’Engainement, 

et la zone de dépôt Intermédiaire. 

La campagne d’échantillonnage a été effectuée en mars 2006. Les résultats sont en cours 

d’analyse et seront présentés lors du prochain comité de suivi. 

8
7

6
5

4

3

2
1

 

Figure 11 : Localisation des stations d’échantillonnage dans le chenal de navigation de la Seine 
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6.2. Halieutique 

Le Port Autonome participera aux études d’amélioration des connaissances de la population 

d’espèces migratoires amphihalines, dans le cadre des activités du GIP Seine Aval. Pour 2005, 

aucune action n’a été menée sur cette thématique au sein du GIP. 

Le Port Autonome réfléchit à la faisabilité d’une étude sur les prélèvements éventuels de 

poissons effectués par la drague lors des activités de dragage. Cette étude est très spécifique et 

difficile à mettre en œuvre, en particulier sur la méthode d’échantillonnage. Elle nécessite la mise en 

place d’un protocole qui sera défini en collaboration avec la Cellule de Suivi du Littoral haut Normand. 

6.3. Valorisation des sédiments de dragage 

Le Port Autonome mène actuellement une réflexion sur la gestion et la valorisation des 

sédiments dragués en amont du Pont de Tancarville.  

L’étude vise, entre autre, à caractériser les sédiments sur le plan géotechnique et chimique 

afin de voir les débouchés possibles en génie civil et travaux publics.  

La démarche a également été appliquée aux sédiments de l’estuaire.  

Pour l’aspect géotechnique , le Port Autonome de Rouen a fait appel aux compétences du 

CETE (Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement) afin de réaliser un certains nombre d’essais 

permettant de classer le sédiment selon la norme NF P11-300 (septembre 1992) intitulée 

’’Classification des matériaux utilisables dans la construction des remblais et des couches de forme 

d’infrastructures routières’’. 

Les différents essais projetés sont les suivants : 

· teneur en eau pondérale du matériau (w %), méthode par étuvage : NF P94-050 (1991) 

dont la connaissance est capitale pour autoriser son réemploi pour la construction d’un 

remblai par exemple. Ce paramètre est le plus fiable pour appréhender les difficultés de 

mise en œuvre pour des états sec à très sec des sols. 

· granulométrie du sol par tamisage : NF P 94-056 (1996) dont l’objet est de définir : 

- la dimension des plus gros éléments pour évaluer l’épaisseur de la couche à 
mettre en œuvre, 

- la proportion de la fraction 0/50 mm qui lorsqu’elle est importante (> 60 %) est 
prépondérante dans le comportement futur de l’ouvrage, 

- le tamisat à 2 mm qui permet de distinguer les sols à tendance sableuse des sols 
graveleux, 

- le tamisat à 80 mm qui permet de distinguer les sols riches en fines et d’évaluer leur 
sensibilité à l’eau. 

· valeur de bleu de méthylène (VB sol = VBS) méthode à la tache : NF P94-068 (1993) 

dont le résultat d’essai exprime globalement la quantité et l’activité de l’argile contenue 

dans le sol étudié. 
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· indice CBR immédiat (I CBR), Indice portant immédiat (IPI) : NF P94-078 (1992) 

grandeurs utilisées pour évaluer l’aptitude d’un sol ou d’un matériau élaboré à supporter 

directement sur sa surface la circulation des engins de chantier. 

 

Pour l’aspect chimique , il s’agit de caractériser le sédiment selon : 

- la circulaire relative aux conditions d’utilisation du référentiel de qualité des sédiments marins 

ou estuariens présents en milieu naturel ou portuaire. Il s’agit des analyses effectuées dans le cadre 

du présent dossier : métaux lourds, PCB, HAP, TBT et ses dérivés, Nutriments (Azote, phosphore), 

carbone organique total, bactériologie. 

- la notion de déchets inertes, non dangereux et dangereux dont les critères sont définis dans 

la décision du Conseil n°2003/33/CE du 19 décembre 2002 (procédures d’admission des déchets 

dans les décharges). Dans ce cas les analyses sur les sédiments sont complétées par : 

o l’analyse des BTEX (Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylène) et des 
hydrocarbures totaux 

o la réalisation de tests de lixiviation normalisé X 30 402-2. 

Les résultats obtenus sont comparés à des seuils limites définis pour les déchets inertes, non 

dangereux ou dangereux. 

Une caractérisation complémentaire du sédiment est la comparaison de sa qualité aux 

normes sols et boues utilisées dans le domaine des boues de station d’épuration (décret n°97-1133 

du 8 décembre 1997 et arrêté du 8 janvier 1998).. 

Les prélèvements de sédiments de l’estuaire ont été effectués. Les essais géotechniques et 

les analyses chimiques sont en cours. Les résultats seront présentés lors du prochain comité de suivi.  
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ANNEXE 1 

 

Teneurs en métaux lourds des sédiments de dragage à l’Engainement et 
à la Brèche en 2002 et 2003 comparées aux niveaux GEODE
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Evolution sur la période 1991/2005 des teneurs des différents métaux à 
l’Engainement et à la Brèche dans les sédiments de dragage 
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ANNEXE 3 

 

Teneurs des différents congénères des PCB dans les sédiments de 
dragage à l’Engainement et à la Brèche comparées aux niveaux GEODE 



 

 

 

 

Teneurs en PCB dans les sédiments de dragage en 200 5 

 

Paramètres µg/kg PCB 28 PCB 52 PCB 101 PCB 118 PCB 138 PCB 153 PCB 180 

Engainement 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

< 1 

< 1 

< 1 

< 1 

1,7 

< 1,18 

< 1 

3,1 

< 1,6 

< 1 

2,7 

< 1,45 

< 1 

4,4 

< 1,76 

< 1 

5 

< 1,68 

< 1 

10,8 

< 2,8 

Brèche 

Minimum 

Maximum 

Moyen 

< 1 

4,8 

< 1,95 

< 1 

6,3 

< 2,32 

< 1 

11 

< 3,72 

< 1 

9,1 

< 3,25 

< 1 

13 

< 4,82 

< 1 

15 

< 5,6 

< 1 

6,1 

< 2,55 

Niveau GEODE 
N1 

N2 

25 

50 

25 

50 

50 

100 

25 

50 

50 

100 

50 

100 

25 

50 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 4 

 

Levés bathymétriques de 2005 et de 2006 de la zone de dépôt du 
Kannik et levé différentiel 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 

 

Levés bathymétriques du 31 janvier 2005 et du 6 janvier 2006 de la Zone 
Temporaire Amont 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 6 

 

Levés bathymétriques du 8 septembre 2004, du 4 mai 2005 et du 13 
septembre 2005 sur la zone de dépôt Intermédiaire. 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 


